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(54) DISPOSITIF DE PRODUCTION SONORE POUR MOUVEMENT HORLOGER COMPORTANT UN
MECANISME DE SONNERIE OU DE REVEIL

(57) L’invention concerne un dispositif de production
sonore, destiné à être agencé dans une boite de pièce
d’horlogerie (1) en relation avec unmouvement horloger
(6) comprenant un mécanisme de sonnerie ou de réveil,
le dispositif (12) comportant:
- au moins un organe de liaison externe destiné à le
rendre solidaire de la boite de pièce d’horlogerie,
- un organe de production sonore (24) comprenant un
talon (30) portant aumoins un organe vibrant (32) réalisé
d’une pièce avec lui,

le dispositif (12) de production sonore étant caractérisé
par le fait qu’il comporte également un organe amortis-
seur (26), solidaire de l’organe de production sonore (24)
et destiné à définir une interface d’assemblage entre ce
dernier et le mouvement horloger (6), et
par le fait qu’il comporte un ou plusieurs organes de
liaison internes, agencés exclusivement sur l’organe
amortisseur (26) et destinés à rendre le dispositif (12)
solidaire du mouvement horloger (6).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
production sonore, destiné à être agencé dans une boite
de pièce d’horlogerie en relation avec un mouvement
horloger comprenant un mécanisme de sonnerie ou de
réveil, le dispositif de production sonore comportant:

- au moins un organe de liaison externe destiné à le
rendre solidaire de la boite de pièce d’horlogerie,

- un organe de production sonore comprenant un
talon portant au moins un organe vibrant réalisé
d’une pièce avec lui.

[0002] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comportant uneboite logeant un tel dispositif
de production sonore, dans laquelle ce dispositif est
associé à un mouvement horloger à mécanisme de
sonnerie ou de réveil.

Etat de la technique

[0003] Demanière générale, un problème connu dans
la réalisation de pièces d’horlogerie à mécanisme de
sonnerie ou de réveil réside dans le rayonnement so-
nore, en dehors de la boite correspondante, du son
produit par un dispositif de production sonore agencé
à l’intérieur de la boite. La plupart du temps, jusqu’à une
période relativement récente, le dispositif de production
sonore comprenait par exemple au moins un timbre de
sonnerie relié à la platine du mouvement horloger cor-
respondant par l’intermédiaire d’un talonouporte-timbre.
Ainsi, denombreuses recherchesont étéeffectuéespour
optimiser la transmission du son produit depuis le ou les
timbres vers la boite, puis à travers la boite.
[0004] La demande de brevet CH 700102 A2 illustre
l’une des pistes explorées en décrivant la réalisation
d’une boite de montre dans laquelle un ou plusieurs
timbres de sonnerie peuvent être réalisés directement
d’une seule pièce avec la carrure. Les timbres n’étant
plus portés par la platine du mouvement horloger mais
directement par la carrure elle-même, la transmission du
son des timbres à la boite ne présente plus la perte
typique des constructions conventionnelles.
[0005] Toutefois, il suffit d’examiner les illustrations de
cette demande de brevet pour comprendre que la réali-
sation d’une telle carrure n’est pas évidente du point de
vue des conditions d’usinage. En outre, une telle cons-
truction n’offre pas de possibilité d’ajustement évidente
pour ce qui concerne l’orientation relative entre les mar-
teaux portés par le mouvement horloger et les timbres,
notamment si on considère que d’autres contraintes
générales s’appliquent pour définir l’orientation relative
entre le mouvement horloger et la carrure, notamment le
positionnement d’organes de commande traversant la
carrure et coopérant avec des mécanismes du mouve-

ment horloger.
[0006] Il semble donc préférable de prévoir la concep-
tion d’un dispositif de production sonore qui ne soit pas
directement réalisé d’une pièce avec la carrure.
[0007] Ainsi, desexemplesde réalisationdedispositifs
de production sonore répondant aux caractéristiques
mentionnées plus haut ont déjà divulgués dans l’état
de la technique.
[0008] Le brevet EP 2942674 B1 décrit un ensemble
pour générer une sonnerie en relation avec un méca-
nisme de sonnerie pour une montre, cet ensemble étant
réalisé sous la forme d’un anneau avec lequel des tim-
bres de sonnerie sont réalisés d’une seule pièce. Ainsi,
cette approche offre un meilleur accès aux différentes
portions de l’ensemble et permet donc une fabrication
simplifiée de ce dernier en référence à la boite du docu-
ment précédent. L’anneau est préférablement chassé
dans la carrure de la montre correspondante, pour opti-
miser la transmission des ondes sonores produites de-
puis les timbres vers la carrure. Il est alors possible
d’ajuster dans une certaine mesure l’orientation relative
entre l’anneau et le mouvement horloger qui est, quant à
lui, positionné en appui contre un épaulement de la
carrure, de telle manière que les marteaux soient situés
en regard des timbres.
[0009] Quand bien même cette approche nécessite
quelques adaptations de la carrure par rapport à une
construction conventionnelle, elle offre une plus grande
simplicité dans la réalisation de la carrure et des timbres
que la construction décrite précédemment.
[0010] D’autres types de constructions similaires ont
déjà été proposées, par exemple la réalisation d’une
seule pièce, en saphir, d’un timbre et de son talon avec
la glace d’une montre, dans le brevet CH 708597 A1.
Dans ce cas, les dimensions du timbre sont toutefois
limitées par celles de la glace, celle-ci présentant un
diamètre plus faible que la carrure.
[0011] Ainsi, il semble encore possible de proposer
une construction avantageuse par rapport aux construc-
tions connues, pour assurer la réalisation et le montage
d’un dispositif de production sonore dans une boite de
pièce d’horlogerie, de manière à la fois simple, fiable et
robuste.

Divulgation de l’invention

[0012] Un but principal de la présente invention est de
proposer une construction alternative d’un dispositif de
production sonore, destiné à être agencé dans une boite
de pièce d’horlogerie en relation avec un mouvement
horloger comprenant un mécanisme de sonnerie ou de
réveil, de réalisation peu complexe, n’impliquant qu’un
minimum de modifications à apporter à une boite de
pièce d’horlogerie standard, pour y permettre l’assem-
blage du dispositif de production sonore, et permettant
d’assurer unepropagation optimiséedu sonproduit dans
- et hors de - la boite de pièce d’horlogerie associée.
[0013] A cet effet, la présente invention concerne plus
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particulièrement un dispositif de production sonore du
type indiqué plus haut, caractérisé

par le fait qu’il comporte également un organe amor-
tisseur, solidaire de l’organe de production sonore et
destiné à définir une interface mécanique d’assem-
blage entre ce dernier et le mouvement horloger, et
par le fait qu’il comporte un ou plusieurs organes de
liaison internes, agencésexclusivement sur l’organe
amortisseur et destinés à rendre le dispositif de
production sonore solidaire dumouvement horloger.

[0014] Grâce à ses caractéristiques spécifiques, le
dispositif de production sonore selon l’invention permet
une transmission optimale du son produit vers la boite de
la pièce d’horlogerie à laquelle il est associé, tout en
permettant la mise en place d’une orientation relative
précise entre le dispositif de production sonore et au
moins un marteau que comporte le mouvement horloger
associé. En outre, le fait de mettre en oeuvre une liaison
mécanique entre l’organe de production sonore et le
mouvement horloger par l’intermédiaire d’un organe
amortisseur permet avantageusement de limiter la trans-
mission de vibrations depuis ou vers le mouvement
horloger. Ainsi, notamment dans le cas d’un mécanisme
de sonnerie avec un organe de régulation de vitesse à
contact mécanique (par exemple un volant d’inertie avec
galets frottant sur une surface de freinage cylindrique ou
un système à ancre), la transmission des bruits parasites
de fonctionnement de l’organe de régulation vers la boite
de la pièce d’horlogerie est limitée grâce à la présencede
l’organe amortisseur.
[0015] De manière préférée, on peut prévoir qu’au
moins un organe de liaison externe soit agencé sur
l’organe de production sonore pour pouvoir rendre ce
dernier directement solidaire de la boite de pièce d’hor-
logerie.
[0016] De manière générale, on peut prévoir que l’or-
gane de production sonore soit réalisé en un matériau
choisi dans le groupe comprenant les verres métalliques
et lesmatériauxmétalliques (cuivre, titane, bronze,etc..),
notamment les aciers, les métaux précieux (argent, or,
platine, palladium) et leurs alliages.
[0017] Par ailleurs, on peut également prévoir que
l’organe amortisseur soit réalisé en élastomère ou en
toutematière plastiqueadaptée, notamment unmatériau
choisi dans le groupe comprenant les polyamides, le
polyoxyméthylène (POM), les polyuréthanes.
[0018] Selon un mode de réalisation préféré, on peut
avantageusement prévoir que l’organe de production
sonore et l’organe amortisseur présentent des formes
générales telles qu’ils définissent ensemble un cercle
d’emboitage fermé sur lui-même, préférablement de
forme générale annulaire.
[0019] Par ailleurs, on peut également prévoir que les
organes de production sonore et amortisseur soient ren-
dus solidaires l’un de l’autre par au moins deux organes
d’assemblage agencés à distance l’un de l’autre.

[0020] Selon un mode de réalisation préféré, on peut
avantageusement prévoir que l’organe de production
sonore comporte une portion de frappe située entre le
talon et l’organe vibrant, destinée à être frappée par un
marteau de sonnerie ou de réveil du mouvement horlo-
ger.
[0021] Dans ce cas, on peut préférablement prévoir,
selon une première variante de réalisation préférée, que
l’organe vibrant soit un timbre s’étendant, sensiblement
depuis la portion de frappe, sur un angle compris entre
180 et 720 degrés en référence à un axe central du
dispositif de production sonore.
[0022] De plus, on peut alors encore prévoir que l’or-
gane de production sonore comporte aumoins un timbre
supplémentaire réalisé d’une pièce avec le talon et, plus
préférablement, que les timbres s’étendent suivant deux
directionsopposéesen référenceau talon.Enoutre, il est
alors possible de prévoir que les timbres soient aumoins
partiellement superposés.
[0023] Selon une deuxième variante de réalisation
préférée, on peut prévoir que l’organe vibrant soit un
diapason présentant deux branches s’étendant sensi-
blement depuis la portion de frappe.
[0024] De manière générale, on peut prévoir que l’or-
gane vibrant soit au moins partiellement superposé à
l’organe amortisseur suivant la direction de l’épaisseur
du dispositif de production sonore.
[0025] Par ailleurs, on peut avantageusement prévoir
que le dispositif de production sonore selon l’invention
présente au moins une ouverture traversante oblongue
orientée suivant une direction radiale pour définir un
passage pour un organe de commande externe de la
pièce d’horlogerie associée.
[0026] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comportant une boite logeant un mouve-
ment horloger à mécanisme de sonnerie ou de réveil,
dans laquelle le mouvement horloger est assemblé à la
boite par l’intermédiaire d’un dispositif de production
sonore présentant tout ou partie des caractéristiques
qui viennent d’être exposées, ce dernier étant agencé
pour pouvoir coopérer avec au moins un marteau de
sonnerie ou de réveil du mouvement horloger pour pro-
duire un son.
[0027] Selon une variante de réalisation préférée, on
peut prévoir que lapièced’horlogerie soit réaliséede telle
manière que la différence entre les impédances acousti-
ques spécifiques des matériaux utilisés pour la boite,
généralement la carrure, et pour l’organe de production
sonore soit inférieure à la différence entre les impédan-
ces acoustiques spécifiques des matériaux utilisés pour
l’organe de production sonore et pour l’organe amortis-
seur. Grâce à ces caractéristiques spécifiques supplé-
mentaires, on favorise une transmission des vibrations
produites par l’organe de production sonore vers la boite
plutôt que vers le mouvement horloger, et on s’assure
ainsi qu’une proportion limitée des vibrations produites
soit transmise au mouvement horloger, étant donné
qu’une bonne partie d’entre-elles devrait être réfléchie
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à l’interface entre les deux organes.

Brève description des dessins

[0028] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemple non limitatif et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue de face simplifiée
d’une pièce d’horlogerie, vue depuis le côté fond,
comportant un dispositif de production sonore selon
un mode de réalisation préféré de l’invention;

- la figure 2 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’un détail de construction du dispositif de
production sonore illustré sur la figure 1 ;

- les figures 3 et 4 représentent des vues en perspec-
tive simplifiées, similaires, du dispositif de produc-
tion sonore illustré sur la figure 1, depuis des premier
et deuxième points d’observation situés sensible-
ment l’un en face de l’autre, et

- la figure 5 représente une vue en perspective sim-
plifiée et en transparence partielle d’un détail de
construction de la pièce d’horlogerie de la figure 1,
vue depuis son côté cadran.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0029] La figure 1 représente une vue de face simpli-
fiée d’une partie d’une pièce d’horlogerie 1, vue depuis le
côté fond, celle-ci comportant un dispositif de production
sonore selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion.
[0030] La pièce d’horlogerie 1 comporte une boite
comprenant une carrure 4 logeant un mouvement horlo-
ger 6 comprenant un mécanisme de sonnerie ou de
réveil, un tel mécanisme étant reconnaissable ici du fait
de la présence d’un marteau 8 destiné à frapper un
organe vibrant pour produire un son, demanière conven-
tionnelle.
[0031] La pièce d’horlogerie 1 comporte également
deux organes de commande externes 10, ici des tiges-
couronnes, à titre illustratif non limitatif, destinés à per-
mettre à un utilisateur d’agir sur le fonctionnement du
mouvement horloger 6 au travers de la carrure 4, éga-
lement de manière conventionnelle.
[0032] II ressort de la vue générale de la figure 1 que le
mouvement horloger 6 est assemblé à la carrure 4 par
l’intermédiaire d’un cercle d’emboitage 12, sur un épau-
lement (non visible) duquel il prend appui, et en étant
maintenuenplacepar deux vis 14, demanière illustrative
non limitative.
[0033] Le cercle d’emboitage 12 est lui-même rendu
solidaire de la carrure 4 en étant disposé en appui sur un
épaulement (non visible) de cette dernière et en étant
maintenu en place par la coopération de plusieurs lan-
guettesmétalliques16, visséessur le cercled’emboitage

12 par des vis 18, et engagées dans une ou plusieurs
rainures (non visibles) adaptées de la carrure 4, de
manière conventionnelle. De plus, une ou plusieurs vis
supplémentaires20, ici aunombrede trois à titre illustratif
non limitatif, sont directement vissées dans la carrure 4
en étant agencées au travers du cercle d’emboitage 12.
[0034] Bien entendu, l’homme du métier ne rencon-
trera pas de difficulté particulière pour mettre en oeuvre
d’autres organes de liaison internes, entre le cercle
d’emboitage 12 et le mouvement horloger 6, et d’autres
organes de liaison externes, entre le cercle d’emboitage
12 et la carrure 4, adaptés à ses besoins spécifiques,
sans pour autant sortir du cadre de l’invention tel que
défini par les revendications annexées. Ainsi, on pourra
par exemple prévoir, en alternative, que le cercle d’em-
boitage 12 soit chassé dans la carrure 4 comme décrit
dans l’art antérieur (dans ce cas, aumoins uneportion de
l’enveloppe périphérique du cercle d’emboitage remplit
le rôle d’organe de liaison externe).
[0035] On notera ici que, de manière avantageuse,
chacune des vis 14 présente une tête plate étendue,
qui pourrait être remplacée par une rondelle en alterna-
tive, prenant appui sur le cercle d’emboitage 12 en étant
positionnée à l’intérieur d’un fraisage 22 dont l’étendue
dans le plan est supérieure à celle de la tête de la vis 14.
Ainsi, l’orientation angulaire relative entre le mouvement
horloger 6 et le cercle d’emboitage 12 peut être ajustée
par déplacement des vis 14 le long des fraisages 22,
quand elles ne sont pas complètement vissées, notam-
ment pour autoriser un ajustement précis du positionne-
ment relatif entre le cercle d’emboitage 12et lemarteau8
(ou les marteaux le cas échéant) comme cela ressortira
de la suite de la présente description.
[0036] En effet, on vamaintenant décrire plus en détail
comment le cercle d’emboitage 12 selon la présente
invention constitue simultanément un dispositif de pro-
duction sonore, grâce au fait qu’il comporte un organe de
production sonore 24 et un organe amortisseur 26 soli-
daires l’un de l’autre d’une manière qui ressortira plus
clairement des illustrations des figures 2 à 5.
[0037] La figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée de l’organe de production sonore 24 seul.
[0038] L’organe de production sonore 24 présente une
forme générale annulaire pour pouvoir être associé à un
mouvement horlogerde forme ronde,mais il pourrait bien
entendu présenter une forme générale différente pour
être adapté à des mouvements horlogers "de forme"
(c’est-à-dire de forme autre que ronde dans le langage
conventionnel horloger) sans pour autant sortir du cadre
de l’invention tel que défini par les revendications anne-
xées.
[0039] L’organe de production sonore 24 comprend
une portion rigide définissant un talon 30 portant un
organe vibrant 32 présentant ici la forme d’un timbre
double à titre illustratif non limitatif.
[0040] De manière conventionnelle, le talon 30 est
destiné à permettre le montage de l’organe vibrant 32
dans la boite de la pièce d’horlogerie 1. Aussi, le talon 30
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comporte trois trous 34 (dont un seul est visible sur la
figure 2) au travers desquels sont agencées les vis 20 de
fixation à la carrure 4, et deux trous 36 (dont un seul est
visible sur la figure 2) pour recevoir des organes d’as-
semblage 38 (ici des vis visibles uniquement sur les
figures 1 et 3) de l’organe de production sonore 24 à
l’organe amortisseur 26.
[0041] De manière préférée, l’organe de production
sonore 24 peut être réalisé en un matériau choisi dans
le groupe comprenant les verres métalliques et les ma-
tériaux métalliques (cuivre, titane, bronze, etc..), notam-
ment les aciers, les métaux précieux (argent, or, platine,
palladium) et leurs alliages.
[0042] En fonction du matériau choisi, l’homme du
métier ne rencontrera pas de difficulté particulière pour
réaliser l’organe de production sonore 24 par la mise en
oeuvre de touteméthode de fabrication connue adaptée,
par exemple parmoulage, usinage ou impression 3D (ou
technique de fabrication additive). On peut également
envisager l’utilisation d’acier trempé, auquel cas l’organe
de production sonore peut être placé dans unmoule pour
l’opération de trempe, afin d’éviter la survenue de défor-
mations.
[0043] Unévidement 40 est prévu dans le talon 30, soit
directement lors de la fabrication par moulage ou par
impression 3D, soit par fraisage ou ablation laser dans le
cadre d’une fabrication par usinage. L’évidement 40
permet de libérer une jonctionentre le talon30et l’organe
vibrant 32 de dimensions transversales intermédiaires,
notamment pour définir une portion de frappe 42 desti-
née à coopérer avec le marteau 8 du mécanisme de
sonnerie ou de réveil.
[0044] L’organe vibrant 32 s’étend, sensiblement de-
puis la portion de frappe 42, ici sous la forme d’un timbre
double présentant deux branches 44 s’étendant de ma-
nière asymétrique en référence à la jonction de l’organe
vibrant 32 avec la portion de frappe 42. Chaque branche
44 comprend une première portion dirigée suivant la
direction de l’épaisseur dumouvement horloger 6, suivie
d’un coude assurant la jonction avec une spire annulaire
s’étendant sur quasiment 360 degrés. Les deux spires
sont donc partiellement superposées l’une à l’autre et
sont également partiellement superposées au talon 30, à
titre illustratif non limitatif.
[0045] Bien entendu, l’homme dumétier pourramettre
enoeuvre toute autre formede l’organevibrant sanspour
autant sortir du cadre de l’invention tel que défini par les
revendications annexées, voire même d’autres formes
de l’organe de production sonore. En effet, on peut par
exemple prévoir, en alternative, un organe de production
sonore comprenant un ou plusieurs timbres à une seule
branche, un timbre double en forme de diapason incurvé
(donc avec les deux spires s’étendant dans la même
direction de part et d’autre du talon suivant la direction de
l’épaisseur, en étant superposées sur toute la longueur
d’au moins l’une des branches, voire des deux branches
dans le cas de branches de même longueur), ou encore
deux timbres s’étendant de part et d’autre du talon sui-

vant sa direction longitudinale. On peut aussi prévoir au
moins deux timbres dont les longueurs respectives sont
ajustées l’une par rapport à l’autre de telle manière que
leur actionnement simultané génère des vibrations don-
nant lieu à un phénomène de battement, conduisant à
l’émission d’un son de profondeur améliorée. En alter-
native ou en complément, on peut prévoir qu’au moins
deux branches d’un timbre ou qu’au moins deux timbres
présentent des masses respectives différentes, éven-
tuellement en étant réalisés avec des sections respecti-
ves différentes, notamment pour pouvoir produire un
phénomène de battement, ou de manière générale. De
manière générale encore, on peut prévoir que le ou les
timbres s’étendent typiquement sur un angle compris
entre 180 et 720 degrés en référence à l’axe central du
dispositif deproduction sonoreoucercled’emboitage12,
voire qu’un timbre ou que chaque timbre présente la
forme d’un anneau fermé, de tels anneaux étant alors
reliés entre eux ou non. De manière générale, on peut
également prévoir que le ou les timbres présentent tout
type de section transversale adaptée, notamment ronde
ou sensiblement carrée, voire rectangulaire, de surface
constante ou variable, sans sortir du cadre de l’invention
tel que défini par les revendications annexées.
[0046] Les figures 3 et 4 représentent des vues en
perspective simplifiées, similaires, du dispositif de pro-
duction sonore 12, depuis des premier et deuxième
points d’observation situés sensiblement l’un en face
de l’autre, et permettent de mieux illustrer comment les
organes de production sonore 24 et amortisseur 26 sont
associés l’un à l’autre.
[0047] L’organe amortisseur 26 présente également
une forme générale sensiblement annulaire et est rendu
solidaire de l’organe de production sonore aumoyen des
vis 38 comme mentionné plus haut.
[0048] L’organe amortisseur est préférablement réa-
lisé en un élastomère ou en toute matière plastique
adaptée, notamment un matériau choisi dans le groupe
comprenant les polyamides, le polyoxyméthylène
(POM), les polyuréthanes.
[0049] Chacun des organes de production sonore 24
et amortisseur 26 présente préférablement une étendue
angulaire inférieure à 360 degrés, de telle manière qu’il
comporte des extrémités libres coopérant avec les ex-
trémités libres de l’autre organepour assurer leur assem-
blage. Les organes 24 et 26 peuvent avantageusement
présenter des surfaces antagonistes dont certaines sont
orientées dans un plan sensiblement parallèle au plan
général de la pièce d’horlogerie 1, pour garantir un bon
maintien relatif dans ladirectionde l’épaisseurde lapièce
d’horlogerie 1, et d’autres dans un plan sensiblement
perpendiculaire au plan général de la pièce d’horlogerie
1, pour garantir un bon positionnement angulaire relatif.
Ici, l’un des organes présente des découpes dans ses
extrémités libres dont les formes sont complémentairesà
celles des extrémités libres de l’autre organe. Ainsi, les
deux organes 24 et 26 définissent ensemble un anneau
complet ou fermé.Onpeut prévoir, en alternative, que les
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deux organes définissent ensemble un anneau ouvert,
notamment dans le cas où le dispositif de production
sonore ou cercle d’emboitage 12 est rendu solidaire de la
carrure 4 par chassage.
[0050] Selon le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion qui est illustré sur les figures, à titre illustratif non
limitatif, l’organe amortisseur 26 présente une étendue
angulaire supérieure à celle de l’organe de production
sonore 24.
[0051] En effet, le dispositif de production sonore 12
selon l’invention vise à atteindre plusieurs objectifs. Non
seulement, il permet de simplifier le montage d’un mou-
vement horloger à mécanisme de sonnerie ou de réveil
dans une boite de pièce d’horlogerie,mais il est destiné à
assurer une transmissionoptimaledusonproduit par son
organe vibrant à la boite de la pièce d’horlogerie, dans le
but d’assurer son bon rayonnement vers l’extérieur de la
boite.
[0052] Pour atteindre ces derniers objectifs, il est tout
d’abord nécessaire d’optimiser la transmission des on-
des sonores depuis l’organe vibrant 32 vers la carrure 4.
[0053] A cet effet, l’organe vibrant 32 est réalisé d’une
seule pièce avec le talon 30, ce dernier étant rendu
solidaire de la carrure 4 par la mise en contact de sur-
faces de transmission relativement étendues entre le
talon 30 et la carrure 4. La paroi périphérique externe
du talon 30 peut avantageusement être positionnée en
appui contre une surface de forme complémentaire de la
carrure 4, tandis que la mise en place des trois vis
supplémentaires 20 de fixation assure le maintien d’un
contact étroit permanent entre le talon 30 et la carrure 4
dansunplansensiblement parallèleauplangénéral de la
carrure 4. En outre, on prévoit avantageusement que les
matériaux utilisés pour l’organe de production sonore 24
et pour la carrure 4 présentent des valeurs d’impédance
acoustique spécifique proches l’une de l’autre pour ga-
rantir une bonne adaptation d’impédance et donc une
bonne transmission depuis l’organe de production so-
nore 24 vers la carrure 4.
[0054] A l’inverse, il est préférable de limiter autant que
possible la transmission des ondes sonores produites
par l’organe de production sonore 24 vers le mouvement
horloger 6. A cet égard, l’organe amortisseur 26 remplit
non seulement un rôle d’amortisseur, interposé entre la
carrure 4 et le mouvement horloger 6, pour protéger ce
dernier en cas de chocs externes, mais il réduit égale-
ment la transmission des ondes sonores depuis l’organe
de production sonore 24 vers le mouvement horloger 6.
En effet, l’organe de production sonore 24 n’est pas
directement lié au mouvement horloger 6 comme cela
a été décrit plus haut, mais il est rendu solidaire de ce
dernier par l’intermédiaire de l’organe amortisseur 26.
L’organe amortisseur 26 est donc préférablement réalisé
en un matériau présentant une valeur d’impédance
acoustique spécifique sensiblement différente de celle
de l’organe de production sonore 24, afin de réduire la
transmission des ondes sonores à leur interface. De
manière préférée, on peut prévoir que la pièce d’horlo-

gerie 1 soit réalisée de telle manière que la différence
entre les impédances acoustiques spécifiques des ma-
tériaux utilisés pour la carrure 4 et pour l’organe de
production sonore 24 soit inférieure à la différence entre
les impédances acoustiques spécifiques des matériaux
utilisés pour l’organe de production sonore 24 et pour
l’organe amortisseur 26. On favorise ainsi une transmis-
sion des vibrations produites par l’organe de production
sonore 24 vers la carrure 4 plutôt que vers lemouvement
horloger 6, et on s’assure qu’une proportion limitée des
vibrations produites soit transmise au mouvement hor-
loger 6, étant donné qu’une bonne partie d’entre-elles
devrait être réfléchie à l’interface entre les deux organes
24 et 26. De manière complémentaire, on peut égale-
ment prévoir que lematériau constitutif de l’organeamor-
tisseur 26 présente un affaiblissement en transmission
des ondes acoustiques élevé, afin de limiter la part des
ondes sonores qui lui sont transmises qui parviennent
ensuite jusqu’au mouvement horloger 6, les vibrations
correspondantes étant susceptibles de causer des pro-
blèmes de fonctionnement ou de réglage dans le mou-
vement horloger 6 sur le long terme.
[0055] Commedéjàsignaléplushaut, l’interpositionde
l’organeamortisseur 26entre lemouvementhorloger 6et
la carrure 4 permet également de filtrer les bruits para-
sites éventuels qui seraient générés par le fonctionne-
ment du mouvement horloger 6, notamment par un dis-
positif de régulation de sonnerie de type mécanique (par
exemple à ancre ou à volant d’inertie à inertie variable
donnant lieu à des frottements), en limitant les vibrations
correspondantes qui atteindraient la carrure 4 et pour-
raient donc émettre un son parasite vers l’extérieur de la
carrure 4.
[0056] On comprend des explications qui précèdent
qu’il est préférable de prévoir une étendue angulaire
supérieure pour l’organe amortisseur 26 que pour l’or-
gane de production sonore 24, étant donné que l’organe
amortisseur 26 assure le maintien mécanique du mou-
vement horloger 6 dans la carrure 4, tandis qu’il suffit
d’assurer un contact de bonne qualité entre l’organe de
production sonore 24 et la carrure 4, pour permettre un
bon rayonnement dessonsproduits endehors de la boite
de la pièce d’horlogerie 1, et qu’il est préférable de limiter
les contacts directs entre l’organe de production sonore
24 et le mouvement horloger 6. Bien entendu, l’homme
du métier pourra adapter les étendues relatives des
organes de production sonore et amortisseur en fonction
desespropresbesoins sanssortir du cadrede l’invention
tel que défini par les revendications annexées.
[0057] De manière générale, on peut préférablement
et avantageusement prévoir que l’organe vibrant 32 soit
partiellement superposé à l’organe amortisseur 26, ce
qui permet de limiter l’encombrement global du dispositif
de production sonore 12 selon l’invention.
[0058] Il apparait encore des figures 3 et 4 que des
évidements 46 sont préférablement ménagés sur l’or-
gane amortisseur 26 pour assurer la mise en place des
languettes métalliques 16 de liaison avec la carrure 4,
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améliorer leur stabilité mécanique sur l’organe amortis-
seur 26, et permettre de les dégager de la carrure 4, par
rotation, sans avoir à retirer complètement les vis 18 qui
les retiennent sur l’organe amortisseur 26.
[0059] Enfin, on constate encore sur les figures 3 et 4
que l’organe amortisseur 26 présente deux ouvertures
48 traversantes, préférablement oblongues, orientées
suivant des directions radiales pour définir des passages
pour les organes de commande externes 10 de la pièce
d’horlogerie 1. Le fait que ces ouvertures 48 soient
légèrement oblongues permet d’offrir une plus grande
marge d’ajustement de l’orientation angulaire relative du
mouvement horloger 6 en référence à la carrure 4, no-
tamment pour assurer le bon positionnement dumarteau
8 en regard de la portion de frappe 42 de l’organe de
production sonore 24, comme illustré sur la vue en per-
spective de détail de la figure 5.
[0060] On notera par ailleurs que la portion de frappe
42 peut avantageusement être réalisée de manière à
présenter un rayon de courbure plus ou moins important
plutôt qu’un angle droit, comme visible sur les figures 2, 4
et 5. Une telle caractéristique permet la mise en oeuvre
éventuelle d’un ajustement fin de l’orientation angulaire
entre le mouvement horloger 6, donc de la position du
marteau 8, et l’organe de production sonore 24, suivant
une plage angulaire dans laquelle la frappe sera pos-
sible, mais la distance entre le marteau 8 et la portion de
frappe 42 pourra être ajustée pour moduler la qualité du
son produit.
[0061] Sur la base de la description qui précède, on
comprend comment il est possible de réaliser un dispo-
sitif de production sonore aux propriétés acoustiques
optimisées et remplissant simultanément la fonction mé-
canique d’un cercle d’emboitage. Grâce aux caractéris-
tiques de l’invention, ce dispositif de production sonore
est de construction et de fabrication relativement sim-
ples, d’encombrement limité, et il peut facilement être
adapté à des boites de pièces d’horlogerie et à des
mouvements horlogers préexistants sans nécessiter
de modification substantielle de ces derniers.
[0062] Lamiseenoeuvrede laprésente inventionn’est
pas limitée à certaines caractéristiques spécifiquement
décrites et/ou illustrées, notamment la forme de l’organe
vibrant ou le nombre d’organes vibrants mis en oeuvre,
notamment selon que le mouvement horloger comporte
unmécanismedesonnerieoude réveil, la formedu talon,
le fait que la portion de frappe soit implantée entre deux
portions rigides de ce dernier permettant d’assurer son
assemblage à la carrure. On pourrait en effet prévoir en
alternative que la portion de frappe soit simplement
agencée dans le prolongement du talon, à partir de l’une
de ses extrémités, même si le maintien mécanique du
talon sur la carrure serait légèrement moins bon dans ce
cas.
[0063] De manière générale, l’homme du métier ne
rencontrera aucune difficulté particulière pour adapter
le présent enseignement à la mise en oeuvre d’un dis-
positif de production sonore pour pièce d’horlogerie ré-

pondant à ses besoins spécifiques, tout en étant
conforme à la présente invention, c’est-à-dire compor-
tant un organe de production sonore relié uniquement à
la carrure correspondante et à un organe amortisseur
qui, lui, est au moins relié au mouvement horloger et
éventuellement aussi à la carrure, sans sortir du cadrede
l’invention tel que défini par le jeu de revendications
annexé.

Revendications

1. Dispositif (12) de production sonore, destiné à être
agencé dans une boite de pièce d’horlogerie (1) en
relation avec un mouvement horloger (6) compre-
nant un mécanisme de sonnerie ou de réveil, le
dispositif (12) de production sonore comportant:

- au moins un organe de liaison externe destiné
à le rendre solidaire de la boite de pièce d’hor-
logerie,
- un organe de production sonore (24) compre-
nant un talon (30) portant au moins un organe
vibrant (32) réalisé d’une pièce avec lui,

le dispositif (12) de production sonore étant carac-
térisé

en ce qu’il comporte également un organe
amortisseur (26), solidaire dudit organe de pro-
duction sonore (24) et destiné à définir une
interface mécanique d’assemblage entre ce
dernier et le mouvement horloger (6), et
encequ’il comporte unouplusieurs organesde
liaison internes, agencés exclusivement sur le-
dit organe amortisseur (26) et destinés à rendre
le dispositif (12) de production sonore solidaire
du mouvement horloger (6).

2. Dispositif (12) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’au moins un organe de liaison externe est
agencé sur ledit organe de production sonore (24)
pour pouvoir rendre ce dernier directement solidaire
de la boite de pièce d’horlogerie.

3. Dispositif (12) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ledit organe de production sonore
(24) est réalisé en unmatériau choisi dans le groupe
comprenant les verres métalliques et les matériaux
métalliques, notamment les aciers, les métaux pré-
cieux et leurs alliages.

4. Dispositif (12) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit organe amor-
tisseur (26) est réalisé en un matériau choisi dans le
groupe comprenant les élastomères et les matières
plastiques, notamment les polyamides, le polyoxy-
méthylène (POM) et les polyuréthanes.
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5. Dispositif (12) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit organe de
production sonore (24) et ledit organe amortisseur
(26) présentent des formes générales telles qu’ils
définissent ensemble un cercle d’emboitage fermé
sur lui-même, préférablement de forme générale
annulaire.

6. Dispositif (12) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que lesdits organes de
production sonore (24) et amortisseur (26) sont ren-
dus solidaires l’un de l’autre par au moins deux
organes d’assemblage (38) agencés à distance
l’un de l’autre.

7. Dispositif (12) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit organe de
production sonore (24) comporte une portion de
frappe (42) situéeentre ledit talon (30) et ledit organe
vibrant (32), destinée à être frappée par un marteau
(8) de sonnerie ou de réveil du mouvement horloger
(6).

8. Dispositif (12) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que ledit organe vibrant (32) est un timbre
s’étendant, sensiblement depuis ladite portion de
frappe (42), sur un angle compris entre 180 et 720
degrés en référence à un axe central du dispositif de
production sonore (12).

9. Dispositif (12) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que ledit organe de production sonore (24)
comporteaumoinsun timbre supplémentaire réalisé
d’une pièce avec ledit talon.

10. Dispositif (12) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que ledit timbre et ledit timbre supplémentaire
s’étendent suivant deux directions opposées en ré-
férence audit talon.

11. Dispositif (12) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que ledit organe vibrant (32) est un diapason
présentant deux branches (44) s’étendant sensible-
ment depuis ladite portion de frappe (42).

12. Dispositif (12) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit organe vi-
brant (32) est au moins partiellement superposé
audit organe amortisseur (26) suivant la direction
de l’épaisseur du dispositif de production sonore
(12).

13. Dispositif (12) selon l’une des revendications pré-
cédentes,caractériséencequ’il présenteaumoins
une ouverture (48) traversante oblongue orientée
suivant une direction radiale pour définir un passage
pour un organe de commande externe (10) de la
pièce d’horlogerie.

14. Pièce d’horlogerie (1) comportant une boite logeant
un mouvement horloger (6) à mécanisme de sonne-
rie ou de réveil, dans laquelle ledit mouvement hor-
loger (6) est assemblé à ladite boite par l’intermé-
diaire d’un dispositif de production sonore (12) selon
l’une des revendications 1 à 13, ce dernier étant
agencé pour pouvoir coopérer avec au moins un
marteau (8) de sonnerie ou de réveil dudit mouve-
ment horloger (6) pour produire un son.

15. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 14,
dans laquelle ladite boite est assemblée audit dis-
positif de production sonore (12) par l’intermédiaire
d’une carrure (4), caractérisée en ce que la diffé-
renceentre les impédancesacoustiquesspécifiques
des matériaux utilisés pour ladite carrure (4) et pour
ledit organe de production sonore (24) est inférieure
à la différence entre les impédances acoustiques
spécifiques des matériaux utilisés pour ledit organe
de production sonore (24) et pour ledit organe amor-
tisseur (26).
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